PV de la réunion du CEQV du 11/09/2025

Présents :
· Mme Katia Van den Broucke – Echevine de la Participation
· Mme Sophie Bastiaens – Fonctionnaire de prévention et conseillère en prévention et vol
· Mme Anne-Lise Maréchal – Evaluatrice interne service prévention
· M. Kevin Lissens – Policier mandaté pour les PLP
· M. Soulejman Bghiel – Inspecteur responsable des agents de quartier
· M. Luc Masse – PLP Centre
· Mr Eddy Lomax – PLP Ruelens
· Mme Pascale Van Lierde – PLP Ouest
· Mme Véronique Troger – PLP Nord / Comité Zavelenberg
· Mme Jade Roland – Service Affaires sociales
· M. Jean-Pierre Latour – Suppléant comité Zavelenberg
· M. Jaume Tardy – Comité Gisseleire Versé
· M. Frédéric Jadinon – Suppléant comité Gisseleire-Versé
· M. David Freixas – Suppléant comité Gisseleire Versé
· M. Michel Dubois – Comité Roi Albert et Schweitzer
· M. Yvan Derval – Suppléant comité Roi Albert et Schweitzer
· Mme Chantal Van Iseghem – suppléante comité Bec Moderne
· Monsieur Marc-Philippe Schittecatte - Comité Ruelens
· Mme Marie-José Van Loo – Suppléante comité Maraîcher – Cognassier
· Mme Patricia Neufkens – Comité Maille Basilique
· Mme Gisèle Ceuleneer – suppléante comité Maille Basilique
· Mme Sone Gultekin - suppléante comité Maille Basilique

Excusés :
· M. Christian Lamouline – Bourgmestre
· Mme Mireille Walschaert – Service Affaires sociales
· M. Alain Carpentier – suppléant comité Zavelenberg
· M. Gérard Chevalier – Comité Jacques Dormont
· Mme Nadine Bourlard – Suppléante comité Jacques Dormont
· Mme Catherine Hanak – Comité Bec Moderne
· Mme Anne Garsoux, M. Damien Vossen et Mme Pascale Maréchal – Suppléants comité Ruelens
· M. Mathieu De Maeyer – Comité Ancienne Eglise
· Mme Karin Vandekeere – Comité Maraîcher-Cognassier
· Mme Nathalie Cardinal – suppléante comité Maille Basilique

Absents :
· Mme Françoise Boigelot – Suppléante Comité Gisseleire Versé
· Mme Mariam Arahou – Suppléante comité Bec Moderne
· M. Pierre Lebeau – Comité Comhaire
· Mme Evelyne Hasselmans, M. Gery Hubin et M. Edwig Polaster – Suppléants comité Comhaire
· M. Luc Deschamps, Mme Annick Beun, M. Thibault Callebaut et M. Godefroid Bottechia – Suppléants comité Ancienne Eglise
· M. Philippe Helson et Mme Carine Cackebeke – Suppléants comité Maraîcher - Cognassier



1. Approbation du PV du 13 mai 2025

   Le PV est approuvé à l’unanimité.


2. Présentation : les Partenariat Locaux de Prévention (PLP) et les agents de proximité

Voir annexe « Partenariat Local de Prévention ».

3. Réponses aux questions des membres en lien avec les PLP et les agents de proximité
[bookmark: _Hlk189733841]Quartier Bec Moderne – Questions de Madame Hanak
PLP:
1) Il serait temps de refaire la communication sur leur rôle. Qui sont les personnes de contact? Le contact est-il via le commissariat ou la commune? Peut-on savoir quels citoyen.nes font partie du PLP local?

· Communication : 
· Les coordinateurs sont présents aux événements communaux depuis plusieurs années : petites et grandes Kermesses, apéros des Berchemois à B.Sports, Soirées de prévention Cybersécurité, Soirée de prévention incendie, Soirée de prévention BruResponse, ... afin de représenter les PLP, de répondre aux questions des citoyens et d’inscrire les citoyens qui désirent devenir membres. 
· Des flyers sont également à dispositions et distribués lors de ces événements et sont également en libre accès à différents endroits de la commune : accueil, service population, ... 
· Des posts de promotions sont également publiés sur les réseaux sociaux de la commune (en moyenne deux par an) 
· Des articles faisant la promotion des PLP ou relatant leur participation aux événements communaux sont également publiés 2x/ an dans le Berchem news. 
· Enfin en tapant PLP Berchem-Sainte-Agathe dans votre moteur de recherche, vous trouverez toutes les informations concernant le rôle des PLP et les personnes de contact.

· Personnes de contact : 
· le coordinateur PLP de votre quartier 
· ruelens@gmx.com => Comité Bec Moderne
· plpbinbsacenter@gmail.com
· plpsud1082binzuid@gmail.com => Comité Maille Basilique
· plp.bin.nord@gmail.com 
· ouest1082binwest@gmail.com 
· Ou, si vous ne savez pas dans quel PLP vous vous trouvez, via la commune et le service prévention qui vous orienteront vers votre coordinateur. 

· Peut-on savoir qui est membre ? 
Non (protection des données) à l’exception des coordinateurs et coordinateurs adjoints qui sont les personnes de référence. 


Quartier Maille Basilique – Questions de Madame Patricia Neufkens

PLP :
1) Historique du Comité : reconnaissance juin 2025; délimitation: Av. de la Basilique, Laure, Hélène, de Koekelberg, Rues du Petit Berchem, Katteput, Van Zande, Winteroy. Sommes situés en zone géographique PLP « Sud » : Y a-t-il déjà un/des coordinateur(s) PLP?

Coordinateur : David Freixas Montplet 
Adjoints : Ronald de Pourcq et Nelson Kenmongne

2)  Extrait Berchem News 194 p.9 »
· Redynamiser les PLP, qu'est-ce-que cela signifie ?
· obtenir de nouveaux adhérents, favoriser les signalements entre membres, mobiliser les PLP dans des activités communales (ex : réunions d’habitants, ..) , passer par une application professionnelle pour les signalements, formation des coordinateurs à des problématiques liées à la sécurité, ...
· Des nouveaux moyens sont-ils mis à disposition?
· Les moyens restent les mêmes
· Une coordination 
· Un fonctionnaire de police mandaté 
· L’appui du service de prévention 
· Des supports visuels 
· Une application de messagerie 
Les moyens sont principalement humains, nous attendons le retour du ministère de l’intérieur concernant le financement d’une application professionnelle pour les signalements.
· Quid contexte de fusion des zones de police bruxellois décidée par le Fédéral?
· Pas d’impact car il s’agit d’un projet citoyen en lien avec la police locale 
· Quid contexte « absence de gouvernement bruxellois »?
· Pas d’impact 
· Mode opératoire – Efficacité - Hiérarchie de la structure? 
· Mode opératoire : les signalements se font selon un règlement d’ordre intérieur qui comprend le plan de communication à utiliser et dont voici l’extrait : 
« Étape 1 : Le citoyen est témoin d’un fait ou d’un agissement suspect.
Étape 2 :
· Si la situation est URGENTE, le citoyen appelle la Zone de police 5340 Bruxelles-Ouest au 02/412.12.12 (24h/7j) ou le 101. De cette manière, le signalement est enregistré et la police peut mener son enquête.
· Si la situation n’est pas urgente, le citoyen passe directement à l’étape 3.
Étape 3 : Le citoyen signale la situation observée sur le groupe de messagerie TELEGRAM de son PLP afin d’augmenter la vigilance des autres membres. »
· Efficacité 
· Les objectifs sont : 
· De prévenir ses voisins : lorsqu’un signalement est effectué, les membres du PLP sont avertis  objectif rempli 
· De favoriser les échanges d’informations avec la police  objectif rempli via l’application de messagerie ou par des mails de complément d’information au fonctionnaire de police mandaté 
· D’augmenter le sentiment de sécurité : difficile à mesurer 
· Résultats de l’enquête de satisfaction : attitude suite à un signalement (choix multiples) : 68% des répondants disent augmenter sa vigilance dans le quartier et 63% des répondants disent relayer l’infos à d’autres voisins 
· Structure 
· Membres : ce sont des citoyens qui habitent le périmètre du PLP et qui effectuent des signalements 
· Coordinateurs et coordinateurs adjoint : relaient et communiquent des informations sur la sécurité, promeuvent les PLP, assurent le suivi de ses membres, sont disponibles pour répondre aux questions des membres, modèrent les signalements, participent aux événements, ...  
· Fonctionnaire de police mandaté : mène l’enquête si besoin et fait rapport aux autorités, relaie 7et communique des informations de sécurité 
· Service prévention de la commune : assure l’appui logistique (flyer, événements, réunion de coordination ...), l’évaluation, le relais vers les gardiens, le relais d’information de sécurité, …  
· Présenter un exemple concret survenu, procédure à suivre
· Signalement dans le PLP Nord d’un homme faisant du porte à porte pour demander de l’argent au clos du Zavelenberg 
· Vigilance des voisins augmentée dans le quartier 
· Envoie d’une équipe de gardiens de la paix par le service prévention  personne sensibilisée et a quitté les lieux 
· Quels sont les résultats après +/- 6 ans, pouvez-vous produire un rapport d'évaluation des actions des PLP sur l'ensemble de la Commune.
· Depuis 2020, 4 PLP supplémentaires ont été créés et l’entièreté de la commune est couverte. Il y a actuellement 174 membres actifs sur l’application de messagerie, + 270% de signalements, création d’un flyer de promotion, implantation de 30 nouveaux panneaux répartis dans chaque PLP et aux frontières de BSA, rédactions de 14 Newsletters et 9 slogans reprenant des conseils préventifs (+ exemple), 5 réunions intercoordination, 1 AG, participation aux événements communaux, évaluation annuelle au moment de l’AG qui se déroule au mois de novembre (analyse des signalements sur l’année en lien avec la dynamique du quartier)
· Ce qui reste difficile est le recrutements de nouveaux membres.

3)  < Extrait PV Réunion du Comité de quartier << Maille Basilique » du 29 juin 2025 »
Constats des habitants, questions : << L'insécurité, ce n'est plus un sentiment, c'est une réalité et une constatation ! »
· Plaques les voisins veillent
Coordination avec PLP? Est-ce un avantage pour un Comité de quartier d'en faire partie, estce complémentaire ? Quid redondance, efficacité, risque de multiplication des intervenants ?
· Lien avec les PLP : les panneaux « Les voisins veillent » sont une initiative des PLP, le logo des PLP est d’ailleurs repris au centre du panneau. Le QRCode sur le panneau renvoie vers le site communal sur lequel toutes les informations sur les PLP se trouvent.
[image: ]

· Complémentarité : oui car les missions sont différentes 
· CEQV : faire le lien entre les habitants et l’administration (ex : fêtes des voisins,…), défendre le patrimoine, défendre l’environnement local (espace verts et propreté), … 
· PLP : 
· Objectifs : 
· augmenter la vigilance des voisins et le sentiment de sécurité renforcer les liens avec la police de proximité, sensibiliser à la prévention et la sécurité, 
· : renforcer la cohésion sociale


Quartier Bec Moderne – Questions de Madame Hanak

Les agents de proximité :
1) Que sont les agents de proximité? Quels sont leurs sous-types, leurs tenues et leurs rôles et fonctions exactes ? Combien sont-ils ? Ont-ils des zones préférentielles ? Gardiens de la paix, agents de police de quartier en sont-ils?

· Qui ? Les Agents de Proximité sont 2 agents liés au CQD et sont présents dans la Cité moderne 27H/sem 
· Ils assurent tous les matins et les après-midis, soit 2h par jour, des fonctions de surveillants habilités aux abords de l’école Openveld et Zavelenberg (2 écoles situées dans le périmètre du CQD). 
· Ils participent aux activités du contrat de quartier durable : fête des lumières, Berchem plage, sorties avec les jeunes participants aux plaines de vacances, ateliers avec patrimoine à roulettes, ... 
· L’objectif est de créer du lien avec les habitants du quartier (réorientation de citoyens, relais vers le CQD et leurs activités, donner de l’information). Durant leur patrouille, ils rencontrent les citoyens de la cité moderne et informent sur les événements CQD à venir, accompagnent les personnes perdues, relaient des informations de sécurité (attroupement suspect, nuisances sonores, ...) et de propreté.
· Lors de leurs patrouilles, ils peuvent aussi relayer des anomalies techniques ou agissements suspects/ dangereux (suspicion de trafic de stupéfiants, stationnement dangereux, présence de dépôts, ..  ...). 
· Tenues : veste et polo de couleur verte, polo ou chemise de couleur blanche avec le logo du CQD. 
· Combien ? 2 
· Zone : cité moderne 
· Les GDP et policiers sont-ils des agents de proximités ? Non, les agents de proximité sont des employés communaux dont le rôle est d’aider à la création de lien social et de veiller à la tranquillité du quartier de la cité moderne, ils sont directement en lien avec le Contrat de Quartier Durable (personnel subsidié). Ils ne sont ni gardiens de la paix ni policiers. Comme écrit plus haut, leur point commun est le travail de proximité avec la population.

2) Peuvent-ils intervenir au niveau de la propreté ? Peuvent-Ils faire un fix my street? 
· Oui, lorsqu’ils constatent un dépôt où une anomalie technique, les AP effectuent un FMS (37 concernant la commune et la région depuis le 1/1/2025), les autres constats (618 en 2024) concernent des anomalies techniques essentiellement dans les parties privatives de Comensia ou des activités dangereuses et sont relayés à la coordination du service prévention pour dispatching vers Comensia, la police, ou pour rédiger un constat administratif. 

3) Les habitant.es peuvent-ils les appeler ? 
Non. Les habitants peuvent leur faire des signalements mais ils ne sont pas appelables en direct. Les agents sont présents 27h/semaine sur le territoire de la CM, à des heures spécifiques (activités, forte affluence, …). Ils ont un rôle préventif et pas d’urgence. Pour toute anomalie ou agissement suspect non urgent, l’information peut être transmise au service prévention qui fera le relais vers les services. Vous pouvez également rencontrer les agents lors des activités organisées par le CQD. 


Quartier Maille Basilique – Questions de Madame Patricia Neufkens

Les agents de proximités : 
· Terminologie relevée à divers endroits sur le site de la Commune.
· Définition, fonctions, rôles.
· Contacts, moyens d'actions, résultats.


Voir annexe « Questions & Réponses ».

4. Prochaine réunion – Fixation de la date : 
Jeudi 15 janvier 2026 à 18h15
(Thématique à définir)
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